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Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. BLANC1W. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 77-71,du 21 . février1977 pronon-
çant. la  révocation de l'autorisation de constitution 
donnée à la Société .  anonyme dénommée « Com 
pagnie Maritime Commerciale», en abrégé «.Co-
maco ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 767 du 8 juillet 1964 relative à la révocation 

des: autorisations de constitution des sociétés anonymes et en 
c.orrimandite par actions; 

Vu l'avis motivé donné par la Commission Spéciale au 
cours de sa séance du 13 décembre 1976; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernemant en date 
du 16 février 1977; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Est prononcée la révocation de l'autorisation de consti-
tution donnée à la société anonyme dénommée «Compagnie 
Maritime Commerciale », en abrégé « Cornac° », dont le siège 
est au no 30 du boulevard Princesse Charlotte, par J'Arrêté Mi-
nistériel n° 71.204 du 30 juin 1971. 

ART. 2. 
Il devra être procédé à la dissolution de la société et à sa 

mise en liquidation dans les deux mois de la notification du 
présent Arrêté. 

Les opérations de liquidation .  devront être tenaillées dans 
les six mois de la date de la dissolution. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouverneinent pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Antté. 
Fait à Monaco, en 11-I6tel du Gouvernementi le vingt-et-un 

février Mil neuf cent soixante-dix-sept. 
Le Ministre d'État 

A. SAINT-Mt-Eux. 
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ORDONNANCE SOUVERAINE 

Ordonnance Souveraine n° 6.011 du 19 février 1977 
nommant un adjoint d'enseignement, chargé d'en-
seignement de lettres modernes dans les établisse-
ments scolaires. 

RAINIER. III 
PAR LA °RACE DB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1.730, du 7 mai 
1935, rendant exécutoire la Convention franco 
monégasque du 28 juillet 1930, sur le recrutement 
de certains fonctionnaires; 

Vu Notte Ordonnance n° 5.540, du 19 mars 1975, 
portant création de la Direction de l'Éducation 
Nationale, de la. Jeunesse et des Sports; 

Vu la délibération du Conseil de gouverneinent 
en date du 9 février 1977, qui Nouà a été commu-
niquée par Notre Ministre d'État; 

Môns Ordonné et Ordonnons : 

M. Victor ROMAN, adjoint d'enseignetnent, chargé 
d'enseignement de lettres modernes, placé en position 
de détachement des cadres de l'Université par le 
Gouvernement de la République française, est nommé 
adjoint d'enseignement, chargé d'enseignement de 
lettres modernes dans les établissements scolaires de 
la Principauté. 

Cette nomination prend effet à compter du 1 ar  octo-
bre 1975.   

Notre secrétaire d'État, Notre directeur des services 
judiciaires et , Notre miniStre d'État sont chhrgés, 
chacun en "ce qui le concerne, de la piontulgation et 
de l'exécution de la présente ordôfinânce. 

Donné en Notre Palais A. Monaco, le dix-neuf 
février mil neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 
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Arrêté Ministériel h° 77-72 du 21' février 1977 pro-
nonçant la révocation dé l'autôtisatibn de consti-
tution donnée 44.4la' Société anonyme dênômmée 
« SAM. d'Équipements et de Réalisations Ur-
baines» en abrégé « Satneru». 

Nous, Ministre d'État de la Prinôipauté, 
Vu la Loi no 767 du 8 juillet 1964 relative à la révocation 

des autorisations de constitution des Sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu l'avis motivé donné par la CetniniSsion—SpéCiale au 
cours de sa séance du 13 décembre .1976;: - 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 16 février 1977; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Est prononcée la révocation de l'autorisation de :cortsti= 

tution donnée à la Société anonyme dello/innée « 
d'Équipements et de Réalisations Urbaines », en abrégé «Sa-
meru », dont le siège est au no 8.de la rue 13ellevue, par l'Arrêté 
Ministériel ho 66.158 du 28 juin 1966. 

ART. 2. 
11 devra être procédé à la dksolution de la société et à sa 

mise en liquidation dans les détx mois de la notification du 
présent Arrêté. 

Les opérations de liquidation devront être terminées dans 
les six mois-de la date de la dissolution. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

'Économie est chargé de l'execut on du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
février mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 77273. da 21 février 1977 pronon-
çant la révocation de l'autorisation de constitution 
donnée â la Société anonyme dénommée « inter-
national Shipping Corporation». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 767 du 8 juillet 1964 relative à la révocation 

des autorisations de constitution des sociétés anonynies et en 
commandite par actions; 

Vu l'avis motivé donné par la Conuitission Spéciale au 
cours de sa séanee du 13 décembre 1976; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 16 février 1977; 

Arrêtons 

ARTICLE PRIMIER. 

Est prononcée la révocation de l'autorisation de consti-
tution donnée à la Société anonyme dénommée <i international 
Shipping Corporation », dont le siège est au Continental; place 
des Moulins, par l'Arrêté Ministériel no 74.229 du 17 mai 19'74, 

ART. 2. 
11 devra être procédé à la dissolution de la société et à sa 

mise en, liquidation dans les deux mois de la notification du 
présent Arrêté. 

Les opérations de liquidation deVront être terminées dans 
les six mois de la daté de la dissolution. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est darge de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
février mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État.: 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 7744 du 21 lévrier 1977 pro-, 
nOnçant la révocation de l'autorlSation de cOnsti-
talion donnée à la SociétékatiOnYme dénoMmée. 
«Tramar ». 

Nous, Ministre d'État de là-Principauté, 
Vu la Lei tlo 767 du .8 juillet 164 relative à la réVoCaticiti 

des autorisations de constitution des sociétés anonymes et en 
commandite par actions;  

Vu l'avis motivé donné par là Commission Spéelale au 
cours - de sa séance du 13 décembre 1976; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 16 février 1977., 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Est prononcée la révocation de l'autorisation de consti-
tution donnée à la société anényme `dénomniée <r Tramar » 
dont le.siege est au no 26 de la rué Emile de Loth, par l'Arrêté 
Ministériel n° 60.202 du 7 juillet 1960. 

ART. 1 
Il devra être procédé à la dissolution de la société et à sa 

mise en liquidation dans les deux mois de la notification du 
présent Arrêté. 

Les opérations de liquidation devront être terminées dans 
les six mois de la date de la disSolution. 

Amr: 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
février mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le' Ministre d'État 
A. SAtter-Muux. 

Arrêté Ministériel it° 7745 du 21 février 1977 pronon-
çant la révocation de l'autorisation de constitution 
donnée à la Société anonyme dénommée « Appe. 
cations InduStrielles des Progrès en Biologie » en 
abrégé «Probl». 

NOUS, ✓Ministre d'État de la Princlpatité, 
Vu la LOI no 767 du 8 juillet 1964 relative à la révocation 

des autorisations de Constitution des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu l'avis motivé donné par la Commission Spéciale au 
cours de sa séance du 13 décembre 1976; 
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date.  
du 16 février 1977; 

Arrêtons 

Est prenoticée la révocatioty de l'autorisation 	censti; 
tution donnée à la :société anonyme dénerritriée «APPlications 
Industrielles dès Progrès en ialogie» en abrégé « Probi 
dont le siège était an n° 44 du bottleVard d'Italie, par l'Arrêté 
Ministériel n0.70-221 en date du 22 juin 1970. 

MT. 2. 
Il devra être procédé à la dissolution de la société et à sa 

mise en liquidation dans les deux mois de la notification du 
présent Arrêté. 

Les opérations.cle liquidation devront être terminées dans 
les six mois de la date de la-dissolution. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances, et 

li.conomie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait "à Monaco, en l'Hôtel dtt Gouvernement, le vingt-et-un 

février mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MI.1311X. 

Arrêté Ministériel n°  77.17 du 21 février 1977 pronon-
çant la révocation de l'autorisation de constitation 
donnée à la Société anonyme dénommée « Styrol 
International ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 767 du 8 Milet 1964 relative à la révecation 

des autorisations de constitution des sociétés anonymes et en 
commandite'par actions; 

Vu I 'aviS motivé donné par la Commission Spéciale au 
cours de sa séatiee du 13 décembre 1916; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 16 février 1977; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Est prononcée la révocation de l'autorigation-de Consti-

tution donnée à la Société anonyme dénommée « Styrol Inter 
national » par l'Arrêté Ministériel rio:66.027 du.  7 février 1966, 
ladite Société dorit le siège était au no`10 de la rue Sainte DéVote 
ayant été déclarée en état de faillite par Jugement eh, date du 
12 mars 1970. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gonvernement pour lès ,Finances et 

l'neonoritie est chargé de l'exéctition du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernenierit, levingt-et-un 

février mil neuf cent soixïnte-dix-sept. 
Le Miniàtre d'État : 

A. SAINT-IVILEux. 
Arrêté Ministériel n° 77-76 du 21. février 1977 pro-

nonçant la révocation de l'autorisation de consti-
tution donnée à la Société anonyme dénommée 
« Inter Transac ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 767 du 8 juillet 1964 relative à la révocation 

des autorisations de constitution des sociétés anonymes et en 
commandite par actions;: 

Vu Vu l'avis motivé donné par la Commission Spéciale au 
cours de sa séance du .13 décembre 1976; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 16 février 1977; 

Arrêtons 

ARTICLE PREIvIII3R, 

Est prononeée la révocation de. l'antoriSation de consti-
tution donnée à.la société anonyme dénommée « Inter Transac » 
par l'Arrêté Ministériel n° 53.120 dû 12 ittin 1953, ladite société 
dont le siège était -Situé  au Palais de lit •Scala, avenue. Henry 
Dunant, ayant été déclarée en état de liquidation judiciaire 
par Jugement en date du 15 juillet 1970. 

Aa'r. 2. 
M. le ConSeiller de 'Gouvernement pour les Finances et.  

l'Économie est chargé dereXéctnion du présent Arrêté. 
Fait à ivIonaco, en 	du Gouvernement, le vingt-et-un 

février mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le 'Ministre d'État 
A. $Atter-MLEux. 

Arrêté Ministériel n°  '17-78 du 21 février 1977 pi.onon-
çant la révocation a'e rautorisation de conStitution 
donnée à la Société anonyme monégasque dénommée 
« Prest'llygia». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 767 du 8 juillet 1964 relative à la révocation 

des autorisations de constitution des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu l'avis motivé donne par la- Cenunission Spéciale au 
cours de sa séance du 13 décembre 1976; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 16 février 1977; 

Arrêtons 

Mutat PREMIER, 
Est prononcée la révocation de l'autoriSation de constitution 

donnée à la société anohyrne dénommée « Prest`Hygià ». par 
l'Arrêté Ministériel n° 70-141 du 14 avril, 1970, ladite ,Société 
dont le siège était au no 14 du quai Antoine Io,  ayant été déélarée 
en état de faillite par Jugement en date du 17 octobre 1914. 

Akir. 2. 
M. le, Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

I tconotnip est ch'argé de I 'eXéeutiort du Présent Arrêté, 
.Fait à Monaco; en Pietà du Gonvernement, le Vingt-et-un 

février mir neuf cent soixante-dix-sept, • 

Le Mittistrà d'État 
A. SmiNT-MtEux. 
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Arrêté Ministériel h° 77.79 du 21février 1977 autorisant 
la modification des statuts de la Société anonyme 
monégasque «Groupement d'Études et de prisions 
Publicitaires'», et) abrégé « 

Nous, Ministre d'État de la PrineiPauté, 
Vu la demande présentée par leS dirigeants de la Société 

anonyme monégaSque dénoinmée «Groupement d'Études et 
de Diffteions Publicitaires », en abrégé «,G.E.D.I.P, » agissant 
en vertu des pouvoirs à euxConfiêS par l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite Société; 

Vu le proces-verbal de ladite Asseffiblée générale extraor-
dinaire tenue à Monaco le 7 janvier 1977; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance.  du 5 mars 18)5 
sur les Sociétés anônynnes et en coMMandite par actions, Modifiés 
par la Loi n° 71 du 3 janVier 1924 et par l'Ordonnance-Loi 
no 340 du 11, mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Geuvernérnerit én date 
du 16 février 1977; 

Arrêtons 

ARTICLÉ PREMIÉR. 
Est autorisée la modification de l'article 4 des statuts ayant 

pour objet de polie" le capital social de là sommé de 10.000 francs 
à celle Ce 250.000 francs; iésultarit des résolutions adobiécs 
par l'assemblée générale extraordinaire tenue le 7 janvier 1977. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modificationS devront être publiées .au 

Journal de Monaco » aprês accoMplissement des forinalités 
prévues par le troisiéme alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifié par l 'Ordônnanee-Loi n° 340 du 11 mars 
1942 susvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et - 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
février mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 77-80 du 21 février 1977 portant 
autotisation et approbation des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénommée : « Etec». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des statuts de la société arionYme nionégaàque dénommée 
« Etec » présentée par M. Louis Dumouter, ingénieur, demeu- 
rant 4, 	des Belges à Lyon (R1145né); 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite Société 
au capital de 26Œ000 &aires divisé en 260 actions de 1,000 franca 
chacune, leen par Mo L.-C. CROVBTTO, notaire, le 21 décembre 
1976; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les Ordon• 
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois no 71 
du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les OrdoW 
nances-Lo s no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon• 
nance du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomi- 

nation, les attributiOns et la responsabilité des coMmissaires 
aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine te 3.167 du 29 janvier' 1946 
réglant l'établisterrient du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil dé Gotivernennent en date 
du 16 féVrier 1977; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
La Société anonyme monégasque dénommée « Etec » est 

autorisée. 
ART, 2, 

; Sont approuvés les statuts de la Sociéte tels,qu ills résultent 
de l'acte en brevet en date du 21 décembre 1916. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaci) », dans les délais et aprés,accornplisSeMent 
des , formalités prévues par lès Lois, n° 71 du 3 janvier .1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942. 

ART, 4. 
Toute modification aux statuts SusviséS devra être sotttnlee 

à l'approbation du Gotivernetnent. 

ART. 5. 
En application des prescriPtiOns édictées par l'artiele ,32 

de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la Polio générale coneer-
nant les établissements dangereux,. ingalubres et ineommodes; 
et par l'article 4 de la Loi n° 537 .du 12 mai 1951 'relative' à 
l'inspection du travail, le président dü ôrrseil d 'AdminiStratiôn 
est tenu de solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, 
préalablement à l'exercice de toute activité commerciale et 
industrielle dans les locaux que la Société se propose 

Les mêmes formalités deVront être accomplies à l'occasion 
de tout' transfdt, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtedu Gouvernement, le Vingt-et-tin 

février mil neuf cent Soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLRUX, 

Arrêté Ministériel n° 77-81 du 21 février 1971 portant 
autorisation  et approbation des sttitufs de la Soétété 
anonyme monégasque dénommée : « Marititne Ma-
nagement S.A.». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des statuts de la Société anonyme monégasque dénommée 
et Maritime Management 	», Pi'ésentée par 14. Ted.AntsoN, 
administrateur dé sociétés, demeurant 49, avenue lietôt.  'Ôtto 
à Monaco-Condamine; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts da ladite Société 
au,  capital de 250,000 francs divisé en 2.500 actions de 100 francs 
chacune, reçu par Me P.-L. AUREGL1A, notaire, le 9 novembre 
1976; 

Vu l'article 11 de l'OrdonnanCe du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 
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Vull 'Ordo nnance:dtiiginan4 1895,1;inodifiée , par les Ordoit-
natices des 17 septembre 1907, IO juin 1909, par les lois no. 71 
du 3 janvier 192A, n° 216 du 27 février 1936 et par les OrdoW 
nariees-Lois no'340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars-1942; , 	 ,  

Vu la Loi W. 408 du 20 janvier 1945 complétant 1'érdOnnanée 
du 5 mars 1895, notanuinent en ce qui concerne; la nominatiôn, 
les attributions et là responsabilité des cemmissaires aux comp-
tes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite per actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gotivernenient en date 
du 16 février 1977; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

La société anonyme monégasque dénommée «Maritime 
Management S.A. » est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la société tels .qu'ils résultent 

de l'acte en bre.yet en date du 9 novembre 1976. 

ART. 3, 
Lesdits statuts devront etre .publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après aceopplisse-
ment deS formalités prévues par les Ica no 71 du 3 janvier 1924; 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'ordonnance-loi no 340 du 
11 mars 1942, 

ART. 4. 
Toute mOclification 'aux statuts susvisés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En applicaton des preseriptions édictées par l'article 32 de 

l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
les établisseinents dangereux, insalubres et litem-ni/iodes; et 
par l'article 4 de la loi no 537 du 12'mai 1951 relative à..1"inspec-
tion du trayait le président du Conseil d'Administration est 
tenu de solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, 
préalablement à l'exercice de, toute activité 'commerciale et 
industrielle dans les locaux que la société se propose d'utiliser, 

Les mêmes formalités devront être ecomplies à l'oceasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en 11-Tôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 

février mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Mintere d'État : 
A. S'Aerr-lVitstik. 

Arrêté Ministériel n° 77-82 du 21. février 1977 régle-
mentant le stationnement des véhicules automobiles 
Sur le terre-plein de Fontvieille ei sur la route 
d'aceAs du port publie. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 124 du 15 janvier 1930 sur la délimitation du 

Domaine; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1.191 du 17 décembre 1957 

portant réglementation de la police de la circulation routière 
(Code de la Routé); 

Vu la délibération du ConSell de Gouvernement, en date 
du 16 février 1977; 

Arrêtons : 

MM= PREM113k. 
Le stationnement des véhicules est interdit sur le terre-plein 

de Fontvieille, en dehorS dû parking public et " dés emplacements 
iiiatériitlisés ainsi 'que sur le côté aval de la route reliant le 
Boulevard du Bord -'de Mer au port public de. Fontvieille et 
sur les quais 'dudit port. 

Aer. 2. 
Toute infraction au présent Arrêté sera constatée et pour. 

suivie conformément'à 'la Loi. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaax Publics 

et les A aires Sociales et M. le Conseiller de. Gouvernement 
peur l'Intérieur sent chargés, chaeun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du pré.sent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gousiernement, le.vingt-et-un 
février mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministte d'État 
A, SAINT,./e4uk. 

4rrêté Ministériel n° 71-8:3 du 	février 1977 abro- 
geant l'Arrêté Ministériel n° 73446 du 15 mars 
1973.. 

Nous, Ministre d'État de la lirincipauté, 
Vu la Loi no 826 du 14 août 1967 sur l'enseignement; 
Vu Notre Arrêté n° 73-146 du 15 mars 1973 autorisant 

Wle  Madeleine Bosio à exercer la profession de professeur 
de piano; 

Vu la demande présentée par Milo Madeleine Bosio, le 
3 février 1977, tendant e  à cesser son activité; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 
du 16 février 1977; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté n° 13;146 du 15 mars 1973 susvisé, autorisant 
Milo Madeleine Bosio à exercer la profession de professeur 
de piano, est, sur la demande de l'intéressée, abrogé. 

ART. 2. 
M, le. Conseiller de Gouvernenient pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
février Mil neuf cent soixante-dix-sept, 

Le 'Mintmre d'Étia 
A; SAtiqr-Maux, 

Arrêté Ministériel n° 77.-84 du 21 février 1971 agréant .  
des locatit d'une Société pharMaCeutique.• 	- 

Nous, Ministre d'État de la Principauté;` 
Vu Iti,Lei n° 565- du 15 Juin 1952 rég4tildntant la, pharmacie, 

l'herboristerie, les produits pharimeeutiquesi; 	sértatns et les 
produits d'origine organique, modifiée par ' 	ir 578 du 
23 juillet 1953 et par'l 'OrdonnaneeLoi no 6$g du :19 Mars 1959; 
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Vu l'Ordonnance Souveraine Ir 754 du 7 mai 1953 portant 
application de la Loi no 565 du 15 juin 1952; 	, 

Vu l'Arrêté Ministériel no 51-003,14 5 janvier 1953, Modifié 
par l'Arrêté Ministériel n° 71-283 dû :18 ôétobre 1971 Portant 
autorisation et approbation 'des' statnts de let Société anonyme 
monégasque dénommée ;« Laboratoires Ihérainex », • 

Vu l'Arrêté Ministériel no 72-32 du 2 féVrier 1972 autorisant 
la Société « Les Laboratoires Théramex » à ekereer ses aCtiVités 
dans les locaux sis 2, boulevard Charles III à MOitaeo; 

Vu la demande présentée, par la Société des «1...'abôfittoiréà•-  
Théramex » en vue dutiliSer .  les locaux et installations de la 
Société « Sofamo >> iintneuble « Le Neptune », boulevard du 
Bord de Mer à Fontvieille pour y exercer son activité; 

Vu l'avis émis, le 9 février 1977 par la Direction de l'Aetion 
Sanitaire et Sociale et l'InSpecteur des Industries Phartriaceu-
tiques; 

Vu la délibération du dmseil de Gouvernement, en date 
du 16 février 1977; 

Arrêtnns 

ARTICLE PREMIER. 

La Société des « Laboratoires Théramex » est autorisée à 
utiliser les locaux et les installations de la Société « Sofamo 
sis immeuble «Le Neptune », boulevard du Bord de Mer à 
Fontvieille, à Monaco, pour y exercer ses activités. 

ART. 2. 
L'utilisation des locaux et des installations de la Société 

« Sofamo » par la Société « Thérainex »- devra se faire selon 
les normes qui lui sont fixées par M. le Directeur de l'Action 
Sanitaire et Sociale. 

ART. 3. 
Toute modification ou tout changement aux stipulations 

des articles 1 et 2 ci-dessus, reste subordonné à l'autorisation 
préalable du Gouvernement. 

Atli. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 11-16tel dteGouVernernent, le vingt-et-un 
février mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'Étai : 
A. Smbr..-Mt,nux. 

Arrêté Minisitériel n° 77-85 du 21 février 1977 agré-
ant des locaux« d'une société pharmaceutiue. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 565 du 15 'Jilin 1952 réglementant là. Pharmacie, 

l'herboristerie, les produits pharmaceutiques, les sérurns 
produits d'origine organique, modifiée par la Loi n° 578 du 
23 juillet I953 et par l'Ordonnance-Loi no 658 dû 19 Mars 1959; 

Vu l'OrdonnanCe Souveraine no 754 du 7 mai 1953 portant-, 
applicatidn de 1001 n° 565 dti 15 jUlli1/52; 

Vu l'Arrêté MiniSfériel• du 6 mars 1948, pédant autorisation 
et approbation dee statuts de-la ;Sôçjèfé anonyme monégasque 
dénommée « Société des Labinedire4Dulcis Docteur Perry »; , 	 , 

Vu l'Arrêté Ministériel ri° 0-241 atitorisafit Séciété ano 
nyme monégasque dénommée Société des Laboratoires Miels 
du Docteur Finitkit à exercer 'son"aethité dans I Ittinteuble « Le 
Thalès » rue dû Stade à Monaco; 

Vu la demande formée par la Société anonyme monégasque 
« Société des Lttboratôlre.s Dulcis du Docteur Ferry », en  

délivrance de l'autorisation d'exercer son' activité : dans des 
lécilux‘ annexes sis I.Mrrieuble « Le Thalès », rue dtt Stade 
Monaeoi , 	 , 

.Vu l'aVis, en ditté du 9 février: 1977;  de la Direction de 
l'Action Sanitaire et Sociale et de t'Inspecteur: des InduStries 
PharmaCeutiques;  

Vu là délibératiOn 	Conseil de Gouvérhemefit, en date du 
16 féVrier 1917; 

Arrêtons 

ARTICLE Pauma. 
La Société anonyme monégasque dénommée « Société des 

Laboratoires Dulcis du DoCteur Ferry » est autorisée étendre 
ses activités dans deux locaux annexes sis au 90 et 11° étages de 
l'immeuble « Le Thaüs », rue du Stade à Monaco. 

ART. 2. . 
, Toute modification ou 10111 changenient apporté aux stipu-

lations de 1 'article lée ci-dessus reste subordonne à l'autorisation 
préalable du Gouvernement. 

ART. 3. 
M. le Conseiller' de .Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Getivernement, le vingt-et-un 
février mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre-: d'État 
A. SAMMLEUX, 

Arrêté Ministériel ri° 7786 du 21 février 1977 portant 
approbation du changement de dénomination d'Une 
association. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 492 du .3 janvier 1949 'réglementant les asso-

ciations et leur accordant la personnalité civile, complétée 
par la Loi n° 576 du 23 Juillet 1953; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 69-436 portant autorisation et 
approbation des statuts d'une association dénommée «Asso, 
ciatioti Monégasque des Paralysés »; 

Vu la décision prise, le 4 février 1977;  par l'Assemblée Géné- 
rale des membres de « Associatiori Monégasque des Para-. 
lyses »; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en daté du 
16 février 1977; 

Arrêtons 

.datTICLE PREMIER.' 

Est approuvé le changement de dénoniination de 1' « A.sso- 
clation Monégaique des Paralyses» 	- qui devient 
« Association Monégatque des Handicapés Moteurd» (A.M. 

Atm 2. . 
M. le . Conseiller de Ciouvernettent par l'Intérieur est 

chargé de' I 'exécution du présent 'Arrêté. 

rait à Monaco, en l'Hôtel du GouVernement, le vingt-et-un 
février mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Miette d'État 
A. SAner.Munix. 



Le Ministre d'État 
A, SAtbrr.Misux. 
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Arrêté Ministériel n° 77.87 du 21 février 1977 portant 
ouverture d'un concours en • vue du' recrutement 
d'un professeur de lettres modernes dans les éta-
blissemetits scolaires. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi tio 975 du 12 juillet 1575 portait 'Statut des fotic-

tionnaireS de Ittat; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date, du 

16 février 1977; 
Arrêtôns 

ARTICLE PREMIER. 

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d'un pro-
fesseur de lettres modernéS dans les établissements scolaires. 

ART. 2. 
Les candidats (tés) à cet emploi devront remplir les conditions 

suivantes : 
— être de nationalité monégasque; 
— posséder la licence d'enseignement de lettres modernes 

et justifier d'au moins 4 ans d'ancienneté dans les éta-
blissements scolaires de la Principauté. 

ART. 3. 
Les candidats (tés) devront adresser à la Direction de la 

Fonction Publique, dans un délai de 8 jours à compter de la 
publication du présent Arrêté « au Journal de Monaco », un 
dossier comprenant 

— une demande sur timbre; 
— deux extraits de l'acte de naissance; 
— un certificat de nationalité; 
— un certificat de bonnes vie et moeurs; 
— un extrait du casier judiciaire; 
— copie certifiée conforme du diplôme exigé. 

ART.' 4. 
Le concours aura lieu sur titres. 

ART. 5. 
Le jury de concours sera composé comme suit : 
MM. Georges GRINDA, Directeur de la Fonction Publique, 

Président, 
ou Rétlé STEVANELLI, Adjéint à la Direction de la 

Fonction Publique; 
Jean-Claude MICHEL, Secrétaire au Département de 

l'Intérieur; 
Mx" Suzanne MORRA 	professeurs de lettres 

M. Henri BARRET 	au Lycée Albert le,  
M. Baptiste MARSAN, Contrôleur à la Direction des 

Services Fiscaux, représentant l'Association 
Syndicale Autonome des Fonctionnaires. 

ART. 6. 
La nomination interviendra 'dans les: conditions préVues 

par l'Ordonnance du 30 mars 1865 sur lé Serment des fonction-
naires et la Loi n° 975 du 12 juillet 1975 Portant statut des fonc-
tionnaires de l'État. 

AeT. 7. 
M. le Secrétaire Général dti Ministért d'État et M. le Direc-

teur de la Fonètion Publique sont .chargéS, chaain èn ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel d Gouvernement, le 21 féwier 
mil neuf cent soixante-dix-sept, 

Arrêté MiniStériel n° 77.88 du 21 fév•rier 1977 pôrtafit 
ouverture d'un - concours' en vue du recrutement 
d'un 	dans lés étàbliesMétiM.  

Nbus, MiniStré d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 975 du 12 'juillet 1975 portant statut des fone-

tiennaires de l'État; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 

du 16 février 1977; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. ' 

Il est ouvert un eoncOurs eia vue du redutement d'un insti-
tuteur dans les établissements seolaires. 

ART. 2. 
Les candidates (tes) à cet emploi devront remplir les condi-

tions suivantes 
— être de nationalité monégasque; 
— posséder le C.A.P. d'instituteur. 

ART. 3. 
Les candidats (tes) devront adresser à la DireCtion de la 

Fonction Publique, dans tin Mai de 8 jours 'à Compter de la 
publication du présent Arrêté au « Jotirnal de Monaco », un 
dossier comprenant : 

— une demande sure timbre; 
— deux extraits dé l'acte de naissance; 
— un certificat de nationalité; 
— un certificat de bonnes Vie et Moeurs; 
— un extrait du casier judiciaire; 
— copie certifiée conforme du diplôme exigé. 

ART. 4. 
Le concours aura lieu sur titres. 

ART. 5. 
Le jury de concours sera composé comme suit 
MM. Georges GRINDA, Dirccteur de la Fonction Publique, 

Président, 
ou René STEFANELLI, AdjOiht à

:  là. Direction de la 
Fonction Publique; 

Jean-Claude MicHEL, Secrétaire au Département de 
l'Intérieur; 

Pierre CONEDERA, Proviseur du Lycée Albert ler; 
T.C.F. SyLvFsritE-LgoN, Directeur de l'Ecole Primaire 

de la Condamine; 
Baptiste MARSAN, CàfItràlelt à la Direction des 

Services Fiseatx, représentant l'Association 
Syndicale Autonome des Fonctionnaires. 

Ain': 6. 
La nomination–interviendra-  dans les 'conditions préVues 

par l'Ordonnance du 30 mars 1165 Sur le.serment des fonction-
naires etia Loi ne 975 du 12 jullet 19/5 Portant Statut des fôn.à 
tiormaires de l'État. 

Ani.. I. 
M. lé Secrétaire"Général dû Min4tere d'État et M. le Direc-

teur de la ronction Publique.  sont chargés, 'chatin en - ce qui 
le concerné, de l'exécution du:présent Ariôté:,-  

Fait à Monaco, en 11-tôtel du douverneMent, le vingt-et-un 
février mil neuf cent soiXanté-dfx-Sept: 

. 	• 
4f, Ministre d'Ela? : 

' Ses.ite.Mmix. 
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Arrêté Ministériel )1° 77-92 du 4 mars 1977 portant 
autorisation et approbation' des` statuts de 'la Société 
anonyme monégasque dénommée « Société Anonyme 
de Protection et d'Hygiène », en abrégé « 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la dernande aux fins d'autorisation et d'apProbation 

des statuts de la Société anonyme monégasque dénommée 
« Société Anonyme de Protection & d'hygiène », en abrégé 
« S.A.P.Y.» présentée par. M. Louis MELzAssAutè, Président 
de sociétés, demeurant 63, boulevard du Jardin Malique à 
Monaco; 

Vu les Ectes en brevet contenant leS statuts de ladite Société 
au capital de 250.000 franes.clivise en 2.500 actions de 100 francs 
chacune, re;:us par Mo P.L. Autteim, notaire, les 21 septembre 
1976, 11 janvier et 24 février 1977; 

Vu l'article 11 dé I 'OrdOnnance du 6 juin 1867 sur la police; 
générale; 

Vu 1 'Onlonnarice du 5 mars 1895, modifiée par les Ordôn-
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909; par les Lois no 71 
du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les Ordon-
nances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25. mars .1942; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janVier 1945 complétant l'Ordon-
nance du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomi- 
nation, les attributions et la responsabilité des commissaires 
aux comptes; 

Vu l'Ordonnande Souveraine n° 3.16i du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés aiaônymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 1977; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
La société anonyme monégasque dénommée « Société 

Anonyme de Protection & d'Hygiène », en abrégé « S.A.P.Y. » 
est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la Société tels qu'ils résultent 

des actes en brevet en date des 21 septeMbre 1976, 11 janvier 
et 24 février 1977. 

Awr. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 140 du 
11 mars 1942. 

ART. 4, 
Toute mditlçation aux statuts susvisés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En applicat!ôn dés prescriptions edietées par l'article 32 de 

l'Ordonnance du 6.jülti 1867 sur la police générale concernant 
les établissements 	inSalubres et :intommOdes, et. ! 
par l'article.410.1a Loà1 fel 517 - du 12 mai 1951 relative â lins- 
pection du travail, le président du Conseil d'Administration 
est tenu de sollieiter du 06uvernétnent les autorisations prévues; 
préalablement à I 'eXercice de toute activité commerciale « et 
industrielle dans leS locaux que la société se propose d'utiliser. 

Les tnémes formalités devront être accomplies a l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

Atm 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrété. 

Fait 	Monaco, en 1116tel du Gonvernement, le'quatre 
mars mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MÉntix. 

Arrêté Ministériel n° 77.03 .du 7 mars 1977 fi,edni les 
prix liniites de venté de l'essence, du superCal.burant 
et du gazole. 

Nous, Ministre d'État' de la'Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 médifiant, 

complétant et codifiant la législation sur lès.  prii; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 Mai 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 Modifiant l'Or-

doinnancetLoi no 307 du la janvier 1941; 
Vu l'Arrêté Ministériel no 16-528 du 2 décembre 1976 fixant 

les prix limites de vente de l 'essence, du supercarburant et du 
gazole; 

Vu l'avis du Comité des Prix; 
Considérant que les dispositions à prendre deiVent nédes-

sairement sortir leur plein effet avant «même leur , pnbliëâtien 
au « Journal de Monaco », 4ue dés lors élles présentent le 
caractère d'urgence vie au 20 alinéa de l'article '2 de la Loi 
no 884 du 29 mai 1970; 	. 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 3 mars 
1977; 

Arrêtons 

.ARTICLE PREMIER. 

Les disPositions dé l'arrêté t.rlirlistériel n° 76-528 du 2 décem-
bre 1976 susvisé sont abrogées. 

ART. 2. 
Les prix limites de vente aux consommateurs des produits 

énumérés ci-après sont fixes comme suit, toutes talas comprises, 
à compter du 11 février 1977 

10) Essence auto 	 francs 
— Prix de vente en vrac, à la pôtnpe, aux consom- 

mateurs (en francs par litre) 	  
— Prix de vente en vrac, par camion citerne, au' 

consommateurs propriétaires dé leur installatim 
de stockage (Mid)  	206,95* 

— Prix de vente en vrac par eamion citerne aux 
consommateurs dont les installations de stockage 
appartiennent au vendeur (F /hl) . . .. 	207,66* 

20) Supercarburant 
— Prix de vente en vrac à la pompe aux consom-

mateurs (en francs par litre) . . .. 
— Prix de vente en Vrac; par camion citerpe,,aul 

consommateurs propriétaires de leur installation 
de stockage `(F/hl) . ... 	. 	.. 	221,784  
Prik de vente en vrac, par camion Citerne, aux 
eensonitnateurs dont les installations de Stockae 
appartiennent au vendeur (FMI) • 	; 

3n) Gazole 
— Prix de vente en vrac, à la pompe, aux consôm. 

mateurs (en francs par. litre) 	„ 	, 	1,49 

2,15 

2,31 

222,49* 
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— Prix de vente en -Vrac, par camion citerne, aux 
consommateurs propriétaires de leur installation 
de stockage (Ffhl) 	,, 	s132,45* 

— Prix de vente en vrac, par camion citerne, aux 
consommateurs dont /es installations de stockage 
appartiennent au vendeur (F/hl) 	• • 	133,16* 
* En cas de vente en vrac, par camion citerne, aux cortsonn-

mateurs par cuantités inférieures à 1.000 litres, les prix de 
vente ci-desus sont majorés de F. 0,30 pat' hectolitre. 

ART. 3. 
Le présent irrêté sera affiché à la porte du IVIinistère d'État 

et opposable aux tiers clés le lendemain de cet affichage. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le sept mars 

mil neuf cent sixante-dix-Sept. 
Le Ministre d'État : 

A. SAirrr-Mmx. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 7 mars 1977. 

Arrêté Ministériel n° 7794 du 7 mars 1977 fixant les 
prix limites de vente des fuel-oils. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant 

l'Ordonnance-Lei n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 76-447 du 14 octobre 1966 fixant 

les prix limités de vente des fuel-oils; 
Vu l'avis du Comité des. Prix; 
Considérant que les dispositions à prendre doivent néces-

sairement sortir leur plein effet avant même leur publication 
au «Journal de Monaco », que dés lors elles présentent le 
caractère d'urgence visé au 2e  alinéa de l'article 2 de la Loi 
n° 884 du 29 mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
3 mars 1977; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions de l'Arrêté Ministériel no 76-447 du 14 octo-
bre 1976 susvisé sont abrogées. 

ART. 2. 
Les prix limites de vente des fuelsoils sont fixés conarne suit 

à compter du 11 février 1977 : 
Fuel-oil léger spécial 

(en francs à la tonne) 
Pour livraison militaire en• vrac par camion citerne francs 

— de 1 à 4,499 tonnes 	  721,78 
— 4,5 à 11.999 tonnes 	  717,90 
-- 12 à 23,999 tonnes 	  707,54 
— 24 tonnes et plus 	  688,94 
Les prix indiqués ci-dessus s'entendent aux conditions de 

vente ci-après 
1°) au poids net; 
20) franco installation de l'acheteur;  

30) paiement comptant net saris escompte; 
4°) toutes taxes comprises. 

domestiqae 
(en francs à l'hectolitre) 

Pour livraison unitaire en irae Par camion citerne : 
— de 1,000 à 1,999 litres 	 
— 2000 à 4.999 litres 	 
— 5,000 à 13.999 litres 	 
-- 14.000 à 26.999 litreS, .. . . . . 
— 27.000 litres et plus 	 

(en francs lé litre) 
Par les postes de distribution 

Prix à la pompe 	 

Livraison en vrac à dornkile (cour de l'immeuble) 
dans une citerne fixe appartenant à l'acheteur : 
moins de 30 litres 	  
de 30 à59 litres 
de 60 à 249 litres 	  
de 250 à 499 litres 	  
de 500 à 999 litres 	, 
* Majoration pour dépotage audelà de 20 métres F. 5,88 

T.T.C. par, liVralson et 'par 20 mètres de flexible au-delà des 
premiers 20 métres. 
Ventes en emballages : livraison à domicile (coin. (je l'inaneable) 	' 

Emballages d'une contenance de 60 à 249'litreS 
Par plus de 500 litres  	0,800 
— 500 litres et moins  	 0,873 

Emballages d'une contenance de 30 à 59 litres.: 
par plus de 500, litres  	0;813 . 
— 500 litres et moins  	0,920 

Emballage§ d'une contenance inférieure à 30 litres : 
par plus de 1.000 litres  	0,841 
--- 501 à 1.000 litres  	0,853 
— 500 litres et moins  	0,995 

l'entes en emballages : enlèvement en l'état à la 
boutique ou au chantier du vendeur 
Emballages d'une contenance de 30 à 59 litres 	0,890 
emballages d'une contenance inférienre à 30 litres 	0,965 

Les prix indiqués cl-dessus s'entendent aux conditions 
ci-après : 

1°) Au volume apparent, emballages conSignéS cu appar-
tenant à la clientèle en Cas de vente en conditionné; 

20) paiement au comptant net;. sans escôtnpte; 
3°) franco inStallation de l'acheteur; 
4°) toutes taxes comprises. 

ART. 3. 
Le présent arrêté sera affieh'‘ à la Porte du Ministère'dttat 

et opposable aux tiers dés le lendemain de cet affichage. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de GduVellienient' pour les Finances et 

l'ecortomie est chargé de l'eXécittiOn du présent Arrêté. 
Fait à MonacO, en l'Hôtel du Clouvernentent,le sept Mars 

mit neuf cent soixante-dix-SOL  
Le Ministre d'État : 
A. SAinf-Mtkix, 

Arrêté affiché eu Ministère d'État, le 7 mars 1917: 

• 80,20 
79,10 
77,20 

.. 	75,00 
72,10, 

0,886 

0,995 
0,920 
0,873 
0,824e 
0,814* 
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Arrêté Ministériel n° 77-95 du 1 mars 1977 relatif aux 
prix de vente dee carburants spéciaux pour motetirs 
à deux temps livrés à la pompe. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu 1 'Ordonnance-Loi no  el du 1.0 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix;  - 
vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 rnai 1942 Modifiant 

l'Ordonnance-Loi ti° 301 du 10 jan ier 1941; 	' 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 384 da 5 mai 1944 modifiant 

l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 
Vu l'Arrêté Ministériel no  76-294 du 30 juillet . 1976'relatif • 

aux prix de vente des carburants spéciaux pour moteurs à deux 
temps, livrés à la pompe 

Vu l'avis du Cotnité des Prix; 
Vu la délibération du Conseil de Gotivernement en date 

du 3 mars 1977; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Les dispositions de l'Arrêté 1Viirtistériel n° 76-294 du 30 juillet 

1976 susvisé sont abrogées. 

Vii la Loi no 526 du 23 décembre 1950 sur les pensions de 
retraite des fonctionnaires; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no, 421, du 28 juin 1954 COnsti-
tuant le statut des fonetironnaires et asents de l 'ordre municipal; 

Vu l'Arrêté Municipal n°  67-9 tin 23 féVrier 1967, portant 
nomination d'un agent d'exploitation au standard' téléphonique 
de la Mairie. 

Arrêtons 

ARTICLE PreptiER. 
SÉiAaawro Sut.atine,‘,  née .SÀOter, agent d'exploitation 

an standard téléphonique -de la Mairie, ayant_.atteint 'la' limite 
d'âge, est admise à la retraite à coi-noter du.  28 févriet 1977. 

MT. 
M. le Secrétaire Général,:Directeur' du Peratinnél' dea .Ser 

viceS Munielpanx, est Chargé de l'apPlicatton deS • dispeiitiens 

du présent Arrêté dont une ampliation' a été transmise à 

le Ministre d 'etat, en date du :2 mars 1917, 

Monaco, le 2 mars 1977. 

Le Maire : 
J.-L, MÉDECIN. 

ART. 2. 
Le prix limite de vente aux consernmateurs, au litre et à la 

pompe, toutes taxes comprises; des' carburants composés d;un 
mélange d'essence et d'huile minérale, spécialernent préparés 
pour l'alimentation des moteurs à deux temps; est fixé comme
suit : 

« Prix du litre de l'essence auto (à. la pompe, toutes taxes 
« comprises) majoré de F. 0,45. 

ART. 3. 
Le prix limite de vente aux' consommateurs, au litre et à.la 

pompe, toutes taxes comprises, des carburantS .côniPosés 'd'un 
mélange d'essence non éthylée et d'h.tile de synthèse, spécia-
lement préparés pour l'alimentatiOn des moteurs à deux temps, 
est fixé comme suit.  

« Prix au litre de l'essence auto (à la pompe, toutes taxes 
ç, comprises) majoré de F. 0,48. » 

ART. 4. 
Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter 

du 11 février 1977. 
ART. 5, 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 
1 'Économie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du GoLvernement, le sept mars 
mil neuf cent soikante-dix-sept. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

AVIS ET CCÉVIIVIUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction des Relations Extérieures 

Suppression du visa d'entrée pour les Monégasques se 
rendant en Yougoslavie, 

Depuis le 23 'février 1977, les sujets monégasques peuvent 
se rendre en Yougoslave, pour un séjour inférieur à trois rnôls, 
sur simple présentation de leur passeport en cours de validité 
sans obtenticin préalable d'un visa. 

DÉPARTEMENT .1)ES. TRAeAux PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALE'S 

Direction du. Travail et des Affaires sociales 

Circulaire n° 77-24 du 28 février 1977 précisant la 
valeur du point servant de base au calcul de la 
rémunération minima du personnel des agents 
immobiliers et rnandataire,s en vente de fonds de 
commerce. 

Arrêté Municipal' n° 77-16 du 2 mars 1977 pronon'çant 
l'admission â la retraite d'une fonctionnaire. 

Noua, Maire de la Ville de Menace, 
Vu la Loi no 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation dét+ 

munale; 	 • 

1, „,.....004fprelément eue diSpositionS dA,WV1 	..111 
16 mars 1963 sur lés' salaires et de 'Ardté midi« mi 	s-t.  
du 21 mai 1963 pas pour son application, la: fiajettr,du peint 

Servant de base au calcul de la rémunération mini trialé mensuelle 
du Personnel des agences immobilières et dès Mandataires en 
vent de fonds de Coty-nette est fixée à : 

11 V. à compter du lee janvier 1977. . 
Les salaires'mlnima mensuels sont déterminés en: multipliant 

la valeur du point Par le coefficient hiérarchique de l'emploi. 



DÉPARTEMENT DES FEVANCES ET DE 
L'ÉCONOMIE 

188 	 JOURNAL DE MONACO 	 Vendredi 11 Mats 1977 

Par ailleurs le salaire minimum mensuel, prime d'ancienneté 
et treizième mois 'non ceMpris; 'ne pett être inférieur à 

1.700 F. .a compter du lm jatiVier 1917. 
Ces salaires ont fait l'objet d'un accord conclu 'entre leS 

organisatiens patronales et otiVrières franaiSes; Ils 'sont'aPpli-
cables dans la région écenomiqUe voisiné à compter de la date 
précitée. 

Classification des Emplois 
La classification dés emplois dti personnel est à la diSpoSition 

des intéressés au Service de l'Inspection du Travail, hie de la 
Poste à Monaco. 

11. 	Aux salaires ainsi établis s'ajoitte l'indemnité excep- 
tionnelle de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux 
Ijrganismes Sociaux. 

Ill: 	Il est rappelé que la rémunération totale acquise 
par le salarié à l'occasion du travail et lé nernbre d'heures 
effectuées doivent être intégralement déclarés aux Organismes 
Sociaux. 

Service du logement 

LOCAUX VACANTS 

Avis aux prioritaires 

Adresses Composition 
Affichage 

du: au 

9, rue Malbousquet 2 pièce.s, cuisina, 
salle d'eau 

3-3-77 22-3-77 

35, bd de Belgique 3 pièces, cuisine, 
W.C. 

3-3-77 22-3-77 

Le Directeur de l'Habitat : 
Marc LANZERINI. 

INFORMATIONS 

L'anniVersaire de S.A.S. le Prince Albert. 

Né à Monaco le 14 mars 1958, S.A.S. le Prince Albert aura, 
lundi prochain, 19 ans. 

La réciaçtiort du « Journal de Monaco » est heureuse de 
s'associer à cet anniversaire et prie S.A.S. le Prince Héréditaire 
de vouloir bien agréer ses vceux. 

La semaine en Principauté, 

A l'opéra de Monte.Caileo•e 
Le dimanche '13 Mars, à 15 heures, dernière repréSentation 

du Barbier de Séville. 

Les conférences 
A la fondation Prince Pierre de Monaeo 
le lundi 14, salle otàrtier, points névralgiques de ,la politique

mondiale, par SAIR l'Archiduc Otto de Habsbourg; 
le jeudi 17, salle des Variétés, finale des débats publics (voir 

par ailleurs); 
le samedi 19, au masée océanographique, la Cité politique 

d'Henri de MOntherland, par Jean-Marie :Rainaud, doyen de 
la faculté de droit et de sciences éeonomiques de Nice. 

Ces différentes manirestations auront lieu à 17 heures. 
Aventure du XX° siècle.: 
le lundi 14; à 11 h 30, la crpisière'Vertefaletta" d e J'Orénoque, 

fonds marins des Caraïbes), récit et film de Clérard PeSty. 
.• 	 •• 	• 	• 

A l'association de prêt istoire et de spéléologie 
le lundi 14; à 21 heures, au musée d'anthropologies l'évolution 

des espèces, par Suzanne Simone, 
Les projeCtions dé filttiS éducâtifS au musée océanograPhique: 
jusqu'au Mardi 15 inclus, hippo hippo; 
à partir, du mercredi 16, les baleines du déSert. 

• La fête des ,  guides de Monaco 
Les samedi 19 à 21 ieures et dimanche 20, à 15 heures, au 

palais deS congrès (spectacle; tombola;l:affet). 

Les sports : 
Le samedi 19 
à 20 h 30, au stade Louis II, Ménaco-Cannes en 16G de 

finale de la coupe de France de football; 
à 20 h. 45 au Complexe sportif dé PorttVieille, Monaco-

Challans, en Championnat de France nationale 1 de basket 
ball; 

le dimanche 20, au Monte-Carlo golf-cltib, les prix van 
Antwerpen. 

A la commission nationale pour l'UNESCO. 

Réunis sous la présidence do S, E. M.  M Arthur.Crovetto, 
les membres de la commission nationale 'pour l'UNESCO ont 
rendu un chaleureux et .Unafiirrie 'henni-rage a leur éminent 
' collègue, M. ArrnandLunel, préSident dit *Pett-elub.  de Monaco, 
qui s'est Vu décerner;  en octobre dernier, le.grand prix national 
des lettres;  conSécration officielle, et au plus haut échelon, 
d'une. brillante carrière d'écrivain dont" l'éClat rejaillit' sur 
la Principauté. 

A l'invitation .de leur présidenteet conforMénient aux direc-
tives 'générales de 1 'LligESCO invitant les paYS adhérents à 
commémorer lés éVénemerits le plus marquants dé leur histoire 
culturelle, ils ont enSulte exprimé le, Voeu que' 2.anniversaires 
soit célébrés en 1977 d'ailé-part, le 15d de la première édition 
de La caeeière d'un niiitgatêter, du Prince Albert lot; d'autre 
part; le 50! de la pubkation de A legettda de Santa Devota, 
de LOUIS Weil. 

En ce qui concerne plus particulièrement ce dernier, dont 
1 IceuVre littéraire et - eielitifique .honoré' notre pays, ils ont 
également souhaité que la commission Soit associée à l'orga-
nisation des Manifeitations envisagées, en 1979, Our le cente-
naire de sa naissance. 
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Man( de se séparer, lès membres de la commission ont 
évoqué la mémOire tic 	Feis, récerniment diSparu. EcriVain, 
journaliste, critiqUe 	Florent  É`01s, VaieUreux . Cernbattant 
des 2 guerres, avait assumé, avec bonheur; 	la 
la direction des Programines dé Radio Monté-Carlo. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GENERAL 

A la fondation Prince Pierre de Monaco. 

La finale des débats publics aura pour thème : Aujourd'hui 
les ,eules sont informés beaucoirp plus tôt. Est-ce un bien 7 
Est-ce un mal ? 

Elle opposera. le jeudi 17 mars, .à 17 heures, salle dei Variétés, 
Mlles Brigitte Calori élève de terminale A2 à l'instittition 
Saint-Maur et Tatiana Andrejasevic, élève de terniinale A au 
lycée Albert I". 

Ces deux jeunes filles avaient brillamment passé,le cap des 
éliminatoires, la prernière en défendant la civilisation de progrès 
(tout er déplorant certains de ses excès) faee au retour dlanalfire 
prôné, avec une spontanéité qité je nie plais à souligner, par 
Mile Nancy Pietra, élève de territinale 13 au collège franciScain; 
la seconde en exprimant d 'un ton toujottrs égal, d'an &eut 
sensible et frémissant, son Mépris de l'amour libre dont l'avocat 
était M. Michel.  Vetillac, élève de terminale au lycée Albert ter, 
un garçon sympathique mais païÉOls (gentinient) excessif. 

Le bal de la rose... 

..Je lundi 11 avril, lundi de Pâques, au Monte-Carlo sporting-
club, dans un décor signé André Levasseur. 

Placé de tradition sous le signe de la valse, le bal de la rose 
présentera, pour sa version 1977, les 100 violons de Louis 
Frosio, le ballet de Marika Besobrasova, Jacques Chazot et 
les orchestres Aimé Baye. 

Les championnats internationaux de tennis de Monte-
Carlo. 

L'élite du tennis Internatibnal participera, du 2 au 11 avril, 
à ces championnats qui auront pour cadre, évidemment, le 
Monte-Carlo Conntry Club. 

En effet, le plateau constitue, par 	(world chamPiOnshin 
tennis) réunira les plus célébres joueurs du monde : Borg 
Nastase, Panatta, Orantès, bïbbs, Salomon, Fibak, Stocktén, 
Barrazzuti, Kodès, Okker, Partir), Caste, Arbitrai et Tony 
Roche. 

A ces 15 joueurs,. viendra s'ajouter un Oirtsider issu d'un` 
tournoi tournoi qualificatif atiqUel prendront part, du samedi 2 au 
lundi 4 avril, des chaniplôns réputés... je cite, entre antres, 
Proisy, Jauffret ou Bertolucci: 

Les championnats proprement dits débuterOnt donc le 
mardi 5 avril. La finale du double se jaugea le samedi 9 et celle 
du simple, le dimanche 10, dimanche de Pâques. 

Ph.. F. 

AVIS 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire de la faillite commune du sieur 
SCI-IWITZGliEBEI.„ Sociétés « PUBLICATIONS 
INTIlltNAnONALES » EURÉÉ1 tt PIE a 
autorisé le syndic à solliciter de la Caisse de Com-
pensation des Services Sodlatik, l'aVance d'une sornnie 
de 9.105 francs 62, <destinée au règlement des salaires 
des employés 'de la Société LIU. visés dans la requête 
et bénéficiant du privilège spécial instauré par la loi 
848 du 27 juin 1968, ladite Caisse étant du fait de 
cette avarice subrogée aux droits des salariés. 

Monaco, le 4 mars 1977. 

Le Greffier en Chef : 
J. ARMITA. 

Étude de Me Paul-Louis AU!tEGLIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins - 1\40/41S-CMtL0 

GÉRANCE LIBRE 

. 	Première Insertion 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné le 
11 février 1977, Mme Jeanine HUBLIN, demeurant 
à Monte-Carlo, 19 bis, boulevard des Moulins, a 
donné én géiance libre à Mme Françoise PRUD'HOM-
ME, épouse de Monsieur Jean-Claude TUSINO, 
demeurant à Monaco, 30, avenue Hector Otto, 
l'exploitation d'un fonds de commerce de boutique, 
de haute couture (vêtements et accessoires de luxe, 
maroquinerie, chaussure, bagagerie pour hommes 
et dames), exploité à Monte-Carlo, 1, avenue de la 
1VIadone, pour une durée d'un an à cotheter du 
ler mars 1977. 

Il a été versé un catitionnetnent 	S(')4.0410 fiancs. 
Oppositions, s'il y a lieu, à l'étude du notaire 

soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 11 mars 1977. 

Signé : 	AUREOLIA. 
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Étude de M? Patil-Louis AUREGLIA 
'Docteur en 'Droit - Notaire 

2, bâilleVaredes Mbnlins lvioi,trÉCARLo 

CESSION DE FONDS De COMMERCE 

Première Insertion 

Suivant acteTjeçu par le notaire soussigné le 
2 décembre 1976, M. Roger LARDY, demeurant â 
Monte-Carlo, « Le Continental », Place des Moulins, 
a cédé à M. André Jean Louis SARBOSA, demeurant 
à Barjols (Var), 16, boillevard Grisolle, un fonds de 
commerce 'de teinturerie (bureau de commandes), 
blanchisserie, repassage, nettoyage, remaillage et 
stoppage, exploité à Monte-Carlo, « Le Continental », 
Place des Moulins. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 11 mars 1977. 

Signé : P.-L. AURECILIA. 

Étude de M° Paul-Louis AUREGLIA 
Docteur en Droit - Notaire 

2, boulevard des Moulins - MONTE-CARLO . 

Etude de M° JuAN.C144113$ REY 
pecteur on Droit - 'Môlaire 

2, rue Colônel Bellando de Castro ;- MbistAcci 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE Lee 

Première Insertion 

Suivant l'acte reçu, par le notaire soussigné, le 
4 août 1976, Mite  J6s6phine, Marie4hérée CAM-
PANELLA, sans profession, deniétirant' rf 12, rue 
Oradour-sur-Glane à Beausoleil, Célibataire majeure, 
et Mme Marie-Thérèse CAMPANELLA, teinturière, 
épouse de Monsieur Martel FERRARI, avec lequel 
elle demeure n° 9, descente du Larvotté, à Monte-
Carlo (aux droits de Monsieur Théophile-Amédée 
CAMPANELLA, leur père dédédé), ont concédé 
en gérance libreau profit de MonSieur Lbuis, Antoine, 
Alfred CAMPANELLA, menuisier, demeurant n° 46, 
boulevard d'Italie, à Monte-Carlo, leur frère germain, 
tous les droits - indivis leur appartenant dans le-fônds 
de commerce de menuiserie `ébénisterie, 'exploité 
n° 46, boulevard d'Italie, à Monte-Carlô. 

. Il a été prévu audit contrat un cautionnement de 
CINQ CENTS FRANCS. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dans 
les dix jours de .1a deuxième insertion. 

Monaco, le 11 mars 1977. 
Signé : J.-C. REY. 

«RANCE LIBRE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné le 
29 novembre 1976, la Société anonyme monégasque 
dite « S.A.M. COIFFURE NOUVELLE », dont le 
siège est à' Monaco, 27, boulevard Charles III, a 
donné en gérance libre à Mme Annie Thérèse Suzanne 
CHAUDEAU, épouse de M. Gilbert NEGRI, 
demeurant à. Monaco, 16, rue Plat', l'exploitation 
d'un fonds de commerce de coiffure pour darnes, 
vente de parfumerie, objets de toilette, manucure, 
exploité à Monaco, 27, bouleVard Charles Hi, pour 
une durée d'une année à compter du ler décembre 
1976. 

Il a été versé un cautionnement de 3.000 francs. 
Oppositions, s'il y a lieu, à l'étude du notaire 

soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 11 mars 1977. 

Signé *: 	AUREGLIA. 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 
...■••■■■■•■ 

Le contrat de gérance libre consenti par Monsieur 
Clément, Victor BIMA, ,commerçant, demeurant 
n° 31, boulevard des Moulins, Monte-Carlo, au profit 
de Monsieur César CANESSA, commereant, dernetk. 
,tant n° 13, boulevard Princesse Charlotte, Monte-
Carlo, par acte du 17 janvier 1914, relativement au 
fonds de commerce de haute mode' et couture, articles 
dits de Paris etc— connu sous le nom de « LES 
POLIES DE _MARIANNE CANESSA » exploité 
n° 31, boulevard dés Moulins, à Monte-Carlo, a pris 
fin le 31 janvier 1977. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du' fonds dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 11 février 1977. 
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Docteur en Droit - Noiaire 

26, avenue de la Costa - Môrrrn-CARLo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Itts'ertion 
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Étude de Maître. Louis-Constant :CROVEITO 
bodeur er DrOit - Notaire 

26, avenue' de la Costa - MONTE-ÇARt0 

CESSION DE DROIT AU RAIL 
Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Unis-Constant Crovetto; 
notaire à Monaco, les 21 janvier et 28 février 1977, 
Monsieur Didier IIAENEN; bijoutier joaillier, dêmeu 
rant à Monaco, 5, rue de la 'Turbie à cédé à la Société 
anonyme nionegaSque « LE VERSAILLES » dont 
le siège social est à Monte-Carlo, 23, boulevard des 
Moulins, tous ses droits, sans exception ni réserve 
du bail dans les locaux sis à Monaco, 5, rue de la 
Turbie. 

Opposition s'il y a lieu en l'Étude de Me  Crovétto, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 11 mars 1977. 
Signé : L.-C. CRovurro. 

Étude de Maître Louis-Censtant' CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - MoNtn-CARLo 

FIN ET RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE 
Première ineertion 

La gérance libre du fcinds de commerce de créperie, 
pizzeria, salon dé thé, etc... sis à Monaco, 12, rue 
Comte Félix Gastaldi, consentie par Mme Augusta 
BRUSCHINI, épouse de Monsieur Alain JALAT, 
demeurant à Monaco,' 31, boulevard Charles III, 

à Madame Renée BOURGEOIS, éponse de 
Monssieur Robert LE GOFF, demeurant à Monaco 
12, rue Comte Félix Gastaldi, suivant acte reçu.  par 
Me Crovetto, notaire soussigné, le 13 janvier 1975, 
pour une durée de -2 années à compter du ler janvier 
1975, a pris fin le ler janvier 1977. 

Et suivant acte reçu également par W L.-C. Cro-
vetto, le 3 mars 1977, Mme JALAT, susnommée 
a renouvelé à Mm° LE GOFF, également sus-nommée, 
pour une durée de une année à compter' du ler janvier 
1977 le contrat de gérance concernant le fonds de 
commerce ci-dessus. 

Le contrat prévoit un cautionnement de 15.000 
francs. 

Mme LE GOFF sera seule responsable de la 
gestion. 

Monaco, le 11 mars 1977, 
Signé L.-C. CROV0110. 

SuiVant acte reçu par M L. -C. Cfovetto, netaire 
soussigné, le 25 février 1977, MonsieUr,et Mme Lueien 
BOLOGNA, demeurant.: à Monte:CarlO, 17, bOule-
vard Prineesse Charlotte, ont acilies de Mile =Ray 
monde VER:1AT, demeurant, 34, boulevard d'Italie 
à Monte-Carlo, UN FONDS DE COMMERCE 
de papeterie librairie, articles de bureau, machines 
et meubles de bureau exploité dans Ïdès; locaux dépen-
dant de l'immeuble, 46, rue Grimaldi à Monaco. 

Opposition, s'il y a lieu en l'étude de Me L.-C. 
Crovetto, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 11 mars 1977. 

Signé : L.-C. CRoviwro. 

Étude de M° Jean-Charles RE)! 
Docteur en Droit - Notaire. 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

PICCO olet FILS » 
(société anonyme monegasque) 

APPORT DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Ale termes de l'article 5 des ,statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « PICCO & FILS » 
au capital de 1.200.000 francs et siège social n° 22, 
avenue Saint Charles, à Monte-Cade 

Monsieur Marcel-Jean PICCO, commerçant, de-
meurant n° 18, rue .:des Roses, à Monte-Carlo, 

et Monsieur LaUrent-JoSephwAlbert PICCO, com-
merçant, demeurant n° 2, rue Lare, à Monaco-
Condaniine, 

ont fait apport à ladite Société « PICCO &nids », 
sous les garanties ordinaires et de droit, d'un fonds 
de commerce en gros, demi-gros et détai4 de vannerie, 
articles de' vciyage,' de ménage, de quincaillerie d'al'. 
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ticles de bazar, de Paris et de parfumerie, exploité 
n°  22, avenue Saint-Charles, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 11 mars 1977. 

Signé : J.-C. REY. 

Etude 'de W Jean-Charles REY 
Docteur en DÉ:At - i■lotair't 

2, rue Colonel Bellando dé Castro - MONACO 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Deuxième Insertion 

Lectûre du rapport deS Corninissaires aux ediripies 
sur l'exécution • de leur ;mission et eu-  lés 
conventions viSées à l'article 23 de CC:Won-
'lanice Souveraine 'du 5 mars 1895; 

ApProbatiOn' des comptes et oPératiOns de l'exer-
cice* quitus :aux AdeniniStraténrs et COM-
inissaires aux eompteS; 

Affectation et répartition des téstiltats de l'exereice. 

2°) Ordre du jour de la compétence de l'Assemblée 
Extraordinaire 
Augmentation du capital en nurnéraire de 968.000 F 

par l'émission 'de • 3.025 . actions 'de 320 F 
chacune' libérer entièrenient; 

En conséqtience, truxlificatiOn dé' Partiele 6 des 
statuts. 

L'Administrateur Délégué 
G. Metnna. 

Aux: ternies d'un acte reçu, le 28 février 1977, 
par le notaire soussigné, M. François NARDI et 
M m°  Klava-Chana SZMELCYNGER, son épouse, 
demeurant 7, rue des Géranituns, à Monte:Carlo, 
ont cédé à la «SOCIÉTÉ GÉNÉRALE » tous leurs 
droits au bail commercial d'un local sis « Palais de 
la Scala », à Monte-Carlo. 

Oppositions; s'il y a lieu, dans les dix jours de 
la présente insertion, en l'étude-  du notaire soussigné. 

Monaco, le 11 mars 1977. 

Signé : J.-C. RE?. 

IMPRIMERIE MONÉGASQUE 
Société anonyme monégasque au capital de 512.000 francs 

Immeuble les Industries, rue du Stade - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 
A L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués à 
l'Assemblée Générale à caractère mixte le 28 mars 
1977 à 9 heures au siège social, à l'effet de délibérer 
sur l'ordre du jour suivant 

1°) Ordre du jour de la compétence de l'Assemblée 
Ordinaire : 
Rapport du Conseil, d'Administration sur la 

marche de la société et présentation des 
comptes de l'exercice; 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF 

scorro & nnycn) 
dénommée « ENTREPRISE MONÉGASQUE 

JACQUES BOISSY » 

• 

I. ---- Aux-  termes d'un acte s.s.p. en date du 22 juin 
1976, enregistré, Monsieur F'rançois BRYCH, phila-
téliste, demeurant 31, boulevard des Moulins, à 
Monté-Carlo, a cédé à Monsieur Charles SCOTTO, 
employé d'administration, demeurant 31, avenue 
Hector Otto, à Monaco, tous ses droitS, soit 25 parts, 
dans la société en nom eâllectif dénommée « BRYCH 
& Cie », au capital de 10.000 francs, divisé en 100 parts 
de IO° francs chacune, avec siège à Monaco, connue 
sous la dénomination commerciale de « ENTRE-
PRISE Jacques BOISSY ». 

A la suite de cette cession, la Société a existé entre 
Monsieur Jean-François BRYCH, scaphandrier, de-
mentant 23, rue des Orchidées, à Monte-Carlo, et 
M. SCOTTO, susnommé. 

--- Aux ternies d'un acte s.s.p, en,  dgetedus  
s  9 novembre . 1976, enregistré, M. Jeâ n-firneo 

BRYCH, a, de son côté, cédé à M. COTTO  sus- 
nommé, 50 parts à prendre parmi celles qui lui appar-
tenaient dans le capital de la société susdite 

III. — A la suite desdites cessions, le 'capital de 
la société est déSormais réparti à concurrence de 
75 parts pour M. SCOTTO et 25 parts pour M. 
BRYCH. 
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La roàon et la signature sociale deviennent 
« SCOTTO & BRYCII »..: et la dénomination com 
merciale « ENTREPRISE. MONÉGASQUE Jacques 
BOISSY ». 

La société sera gérée et administrée par MM. 
SCOTTO et BP,YCH, ensemble-  ou: séparéinerit. 

Un exeritplaire de chacune des .CeSSiOns a: été 
déposé, au Greffe Général des Tribunaux" de Monaco, 
le 7 mars 1977; pour y être affiché conforniétrient à 
la loi. 

Monaco, le 11 mars 1977. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en broit Notaire 

2, rue Colonel tellando 'de Castrô - MoNAco 

4EXCOM» 

(société anonyme monégasque) 

LiQuIDAno-Nt 

I. — Ain termes d'une Assemblée générale extra-
ordinaire, tenue, le 30 novembre 1976, les actionnaires 
de la Société anonyme monégasque dénommée 
« EXCOM », au capital de 50.000 francs et avec 
siège social Palais de la Scala, avenue Henry Dunant, 
à Monte-Carlo, se sont réunis au Cabinet de Monsieur 
Roger Orecehia, 30, boulevard Princesse Charlotte, 
et ont décidé notamment 

a) de procéder à la, mise en liquidation de ladite 
Société à partir du 30 'novembre 1976; 

b) de donner quitus définitif, entier et sans- réserve 
à Monsieur Jean-Charles BEZOS, demeurant,à Libre-
ville (République du Congo), liquidateur de ladite 
Société, qui a cessé ses fonctions, à la date du 30 no-
vembre 1976. 

1I. — L'original du procès-verbal de l'Assemblée 
générale extraordinaire, sus-visée, du 30 novembre 
1976, a été déposé avec reconnaissance 'd'écriture et 
de signatures, au rang des minutes dit notaire soussigné 
par acte du 15 février 1977, 

III. — Et une expédition dudit acte de dépôt,  
du 15 féVrier 1917, a été déposée, avec lés pièces 
annexes au Greffe Général des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco, le 3 mars 1977. 

Monaco, le 11 mars 1977. 

Signé : J.-C4 Ibn,. 

Cônformément aux dispoSitions de l'article 5 
de l'Ordonnance-loi n° 340 sur les sociétés par actions, 
il est donné avis que les expéditions des actés ci. 
après : 

1°) Statuts de la Société anonyine
,
monégasque 

dénommée « PICCO & FILS », au eapitat de 1 200 .000 
francs et siège social n° 22, avenue SainthCharles, 
à Monte-Carlo, établis* en brevet, par M° 	Rey, 
notaire soussigné, le 3 décembre 1976, et déposés 
au rang de ses minutes, par acte du 21 février1977; 

2°) Délibération de l'Assemblée générale consti-
tutive, tenue, le 21 février '1977, et déposée" avec les 
pièces annexes au rang des minutes du notaire sous-
signé, par acte du tnéme jour (21 février 1977); 

ont été déposées le 3 mars 1977 au Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté dé Monaco. 

Monaco, le 11 mars 1977. 
Signé : J.-C. Ray. 

e EUROPE N° 1 - IMAGES ET SON 
Société Anonyme Monégasque au Capital de 50.000.000 de Fers 

Siège social : 4, boulevard dés Moulins 
MONTE-CARLO , 

R.C. MONACO 56 s 0448 

AVIS AUX PROPRIETAIRES 
DE PARTS DE FONDATEUR 

Messienrs les Propriétaires de Parts de Fondateur 
sont convoqués 'en Assemblée.pour le mercredi 
20 mars 19/1' à 11 heures, au siège social, à l'effet 
de délibérer sur l'ordre du jour suivant 

-- Communication du Président sûr la marche 
des Affaires Sociales au cours de l'exercice 
1975/1976. 

Pour assister à cette réunion, Messieurs les Pro-
priétaires de Parts devront justifier de leur qualité, 
cinq jours au moins avant la date'prévue, par la 
production d'une pièce attestant le dépôt de leurs 
titrés au porteur dans un Établissenient de Crédit. 

Le Président Délégué. 

Etude, de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur ;en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MoNACO 

PICCO & FILS» 
(Société anonyme monégasque) 
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D'INVESTISSEMENTS » en abrégé ,« soer» sont 
convoqués en Assemblée.  générale " ordirihire annuelle, 
au siège social, potir le mercredi '30 mars 1977 à 
11 heures 	l'effet de délibérer sur l'ordre du jciur 
suivant 

— Rapport du Conseil d'Adnninistration sur 
l'exercice clos le 31 décembre 1976; 

— Lecture du bilan et du compte de pertes et 
profits établis au 31 décembre 1976, appro-
bation de cês comptes s'il Y a lieu et quitus 
à donner aux Adrhinistrateurs pour leur 
gestion; 

- 	

Rapport des Commissaires aux Comptes sur 
le même exercice; 

- 	

Affectatiôn des résultats de cet exercice; 
— DémiSsion et ratification de nominations .'des 

nouveaux administrateurs 
— Autorisation à donner aux Administrateurs 

en vertu de l'article 23 de l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895; 

— Questions diverses. 
Les Actionnaires qui désirent assister à la présente 

Asseinblée, sont priés .de bien vouloir présenter leurs 
certificats nominatifS chez un intermédiaires agréé 
de la Principauté de Monaco ou de France. 

Le Conseil d' Adininistrynion. 

Étude de M° Jean-Charles REY 
toor.teur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel 13ellando de Castro - MÔNACO 

«SOFIN EX» 
(société anonyme monégasque) 

LIQUIDATION 

I. -- Aux termes d'ufte délibération, prise le,  
24 janvier 1977, les Actionnaires de la Société aribnytrie 
monégasque dénommée « SOFINEX », au Capital 
de 50.000 francs et siège social n° 10, boulevard 
Princesse Charlotte, à Monte-Carlo, se sont réunià 
en Assemblée générale extraordinaire au Cabinet de 
Monsieur 'Jean Boeri, expert-comptable, n° 27, bou- 
levard> de Belgique, à Monaco, sur la convocation 
qui leur a été faite par le liquidateur de ladite Société, 
et ont : 

a) Approuvé les comptes de la liquidation de la 
Société'« SOËIN8X »; 

.6) donné quitus entier, définitif s et sans réserve 
à Monsieur Jean HEZARD, liquidateur de ladite 
Société, demeurant « Palais 13elvédère », n° 20, bou-
levard d'Italie, à Monte-Carlo, qui a cessé ses fonctions 
à la date du 24 janvier 1977; 
• c) et constaté que la société se trouvait définiti-
vement liquidée à partir du même jour, 24 janvier 
19774 

II. — L'original du procès-verbal de ladite Assem-
blée générale extraordinaire, du 24. janvier 197/, 
susvisée, a été déposé, avec reconnaissance d'écriture 
et de signatures, au rang des minutes du notaire 
soussigné, par acte du 15 février 1977. 

III. — Une expédition dudit acte de dépôtZdu 
15 février 1977 a été déposée, avec les pièces annexes 
au Greffe Général des Tribunatik de la Principauté 
de Monaco, le 3 mars 1977. 

MonaCo, le 11 mars 1977. 
Signé : J.-C, REY. 

Société de Banque et d'Investissements 
S 	B I "1'1' 

Société Anonyme au Capital do 10.000.0b0 de Frs 
libérés 

Siège

litérés 

Siège social 26, boulevard d'Italie - ivIoNTE-CARLo 

AVIS DE CONVOCATION 

Les Actionnaires de la Société anonyme moné-
gasque dénommée «SOCIÉTÉ DE BANQUE ET .  

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

« SOCIÉTÉ D'ACHAT 
POUR LES MARCHÉS EXTÉRIEURS » 

en abrégé « SAMEX 

(société anonyme monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

-- Aux termes d'une Assenablée générale extra-
ordinaire, tenue, au siège social n°' l9, boulevard de 
Suisse, à Monte-Carlo, le 25 mai 1974 toutes 'actions 
présentes, les actionnaires de la société anônyme 
monégasque dénommée « SOCIÉTÉ D'ACHAT 
POUR LES MARCHÉS EXTÉRIEURS » en abrégé 
« SAMEX » ont décidé sous réserve de l'agrément du 
Gouvernement Princier : 
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a) de‘ porter le capital social de la stentrie de 
CENT MILLE FRANCS à celle de CINQ. CENT 
MILLE FRANCS par la création , de QUATRE 
MILLE aetionS nouvelles de CENT FRANCS 
chacune, entièrement Souscrites-ét libérées en eSpèces 
par Mm° Rose-Matie ÎVIA IER, épôusè de- MOnsieur 
Eugène RIBÉRI, demeurant n° 4,.Terrei Chat:ides,' à 
Menton, Monsieur franco SALIMliENE, 'demeu-
rant « Le Schuylkill », à Mônte-Carlo, ayant fait 
abandon de son droit prefèrentiel de souscription. 

b) de modifier, en conséquence, Partiel° 4 des 
statuts qui sera désormais rédigé comme suit : 

« Art. 4 : 
« Le capital social est fixé à la somme de. CINQ..  

« CENT. MILLE FRANCS (Frs : 500.006), divisé 
« en CINQ MILLE (5.000) actions de CENT FRANCS 
« (Frs : 100) chacune, de valeur nominale, toutes à 
« souscrire en numéraire ét à libérer intégralement 
« à la souscription.» 

IL — Les résolutions votées par l'Assemblée 
générale extraordinaire,„susvisée, du • 25 mai 1976, 
ont été-. approuvées et autorisées par Arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d'État de la Princi-
pauté de Monaco, en date du 9 juillet 1976, pùblié 
au « Journal de Monaco » le 20 août 1976. 

III. — L'original du procès-verbal de l'Assemblée 
générale extraordinaire du 25 mai 1976, sus-analysée, 
a été déposé, avec reconnaissance d'écriture et de 
signatures, au rang des minutes du notaire soussigné, 
par acte en date du 9 février 1977. 

IV. — Aux termes d'un acte reçu, en minute, 
par le notaire soussigné, le 9 février 1977, le Conseil 
d'Administration de ladite Société a déclaré que les 
QUATRE MILLE actions nouvelles de CENT 
FRANCS chacune, de valeur nominale, représentant 
l'augmentation de capital social, décidée par l'As-
semblée générale extraordinaire, du 25 mai 1976, 
ont été entièrement souscrites par une personne et 
qu'il a été versé, par la souscriptrice, somme égale 
au montant des actions par elle souscrites, soit, 
au total, une somme de QUATRE CENT MILLE 
FRANCS. 

Audit acte est demeuré annexé un état contenant 
les nom, prénoms; profession et domicile de la sous-
criptrice, le nombre d'actions souscrites et le montant 
des versements effectués par elle. 

V. — Aux termes d'une délibération tenue, au 
siège social, le 9 février 1977, toutes actions prbentes 
ou représentées, les actionnaires de ladite. Société, 
réunis en Assemblée générale extraordinaire, ont 
décidé, à l'unanimité, notamment, de reconnaltre 
sincère et exacte la déclaration faite par le Conseil 
d'Administration, suivant acte reçu par Me  Rey,  

notaire soussigné, le 9 février 1977 relatif à 
l'émission, la `souscription et la libération intégrale 
des QUATRE MILLE actions nouvelles de CENT 
FRANCS chacune, de valeur nominale, représentant 
l'augmentation de capital; décidée par l'Assemblée
générale extraordinaire, du 25 mai 1976: 

VI. -- L'original du  procès-VeÊbal  de  l'Assolnblé 
générale .extraordinaire, sus-analySée, du 9 février 
1977, a été déposé, avec reconnaissance d'écriture et 
de Signatures, au rang des minutes du notaire soussi-
gné, par acte du même jour (9 février 1977). 

VII. — Expéditions de chacun des actes précités 
des 9 février 1977 ont été déposées avec les pièces 
annexes au Greffe Général des Tribtinaux de la 
Principauté de Monaco, le 1 er mars 19'77. 

Monaco, le 11 mars 1977. 

Signé : J.-C. KEY. 

Étude de Me Jean-Charles REA 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellandô de Castro - MONACO 

« BUREAU DE STATISTIQUES 
PUBLICITAIRES INTERNATIONALES» 

en abrégé « B.S.P. » 
(société anonyme monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX. STATUTS 

Aux termes d'une Assemblée générale extra-
ordinaire, tenue au siège social « Le Thalès », aVenue 
de Fontvieille, à Monaco, le 29 octobre 1976, les 
actionnaires de la société anonyme monégasque 
dénommée «BUREAU DE STATISTIQUES PUBLI-
CITAIRES INTERNATIONALES » en abrégé « B. 
S.P. » ont décidé sous réserve des autorisations 
gouvernementales : 

a) de modifier les articles 2 et 3 des statuts qui 
seront désormais rédigés comme suit 

« Art. 2 : 
« Le siège social est fixé à Monaco. Il pourra être 

« transféré en tout endroit de la Principauté sur 
« simple décision du Conseil d'Administration, après 
« agrément du nouveau siège par le Gouvernement 
« Princier. 
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'« Art. 3 : 
« Là Société a pour Objet 
« L'étùde, la conception, la réaliSation et la die 

« sion de toute - publicité, et, notainment les -éeudes 
et projets concernant les plans'de: lanceinent de 

« toutes marques et produità, prOinotion, publicité 
« directe; PLV, contrats avec les supports; les impri. 
« meurs et les sociétés de routage. 

« Et, généralement, toutes opérations inobilièreS 
« et immobilières se rapportant à l'objet social ci-
« dessus. » 

b) D'augmenter le, capital social de DEUX 
CENT MILLE FRANCS par l'émission de DEUX 
MILLE actions de CENT FRANCS chacune à 
souscrire en numéraire et à libérer par eompenSation 
avec tout ou partie d'un compte courant créditeur. 

c) de modifier, en conséquence, l'article 6 des 
statuts qui sera désormais rédigé comme suit 

« Art. 6 
« Le capital social est actuellement fixé à la somme 

x de DEUX CENT CINQUANTE MILLE. FRANCS, 
« divisé en DEUX MILLE CINQ CENTS actions de 
« CENT FRANCS chacune, de valeur nominale, 
« entiérement libérées. » 

II. — Les résolutions ainsi prises par l'Assemblée 
générale extraordinaire, du 29 octobre 1976, ont été 
approuvées et autorisées par Arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'État de la Principauté de 
Monaco, en date du 10 janvier 1977, publié au «Jour-
nal de Monaco », le 11 février 1977. 

A la suite de cette approbation, un original de 
l'Assemblée générale extraordinaire, précitée, du 
29 octobre 1976, ainsi qu'une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, susvisé, du 10 janvier 1977,  

ont été déposés, avec recennai3sante Wéeritutetit de 
signatnres :au rang des Minutes du ̀notaire 'Otitieignée 

HI, — Par acte dressé par le notaite`,80Usp 	>IO 
16 février 1977, le Conseil cl'Adfniniüreeie4 a 	laré 
avoir reçu la'souscription deS DEUX MILLE 4W:if» 
nouvelles à libérer en nuniércire et avoir rée .kiu 
souscripteur le montant des actions par lia .so.Oetites, 
pour une somme globale de DEUX Cg, 	ILLE

. 
 

FRANCS, ainsi qu'il résulte de" l'état annex à la 
déclaratiOn. 

IV. — Par délibération, prise au siège social, le 
16 février 1977, les actionnaires de la Soeiété,' réunis 
en Assemblée générale extraôrdinaire dot ratifié la 
déclaration de souscription faite par lé Conseil d'Ad-
ministration relativement à l'auginentation.  du 'capital 
à libérer par le souscripteur et constaté la création 
des actions nouvelles à attribuer à ce dernier* . 

Procès-verbal de ladite Asseinblée a été dépOsé 
au rang des minutes du notaire soussigné par acte 
du 16 février 1977. 

V. — ExpéditionS de chacun des actes précités 
des 16 février 1977 ont été dépos6es au Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Monacè, le 7 
mars 1977. 

Monaco, le 11 mars 1977. 
Signé : J.-C. lanY. 

Le Gérant du Journal : Quitus M1NAZZOU. 

IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 

AD 0455 

'par acte du 16 février 197. 
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